
Ces informations, non contractuelles, sont basées sur les éléments portés à la connaissance des associations en date du 16 décembre 2010 et n’engagent pas leur responsabilité. 
*   Le code 13 référent (ACL13 ou GTIN) est unique et le même quelque soit le document. 
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CIP13 avec correspondance CIP7 

           Code 13 référent* (ACL13 ou GTIN) avec correspondance ACL7 

                       CIP13 

Code 13 référent* (ACL13 ou GTIN) ou ACL7 

                                                  CIP13 et CIP 7 

 

Code 13 référent* (ACL13 ou GTIN) ou ACL7 

          CIP13 
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